
DOSSIER UNIQUE D’INSCRIPTION ANNÉE SCOLAIRE 2026/2027 
Disponible en Mairie de Vallauris ou en Mairie Annexe de Golfe-Juan ou sur www.vallauris-golfe-juan.fr Rubrique Jeunesse 

A compléter uniquement pour une 1ère inscription dans les écoles de la Ville (1ère année de maternelle, CP ou pour les nouveaux arrivants)

VILLE DE VALLAURIS GOLFE-JUAN 
GUICHET UNIQUE 

Services Jeunesse, Education, Petite enfance 
Hôtel de ville – Place Jacques Cavasse – 06220 Vallauris – 04 93 64 74 58 / 04 93 64 75 92 

Mail : inscription.educ@vallauris.fr 
MAIRIE ANNEXE DE GOLFE-JUAN 

Avenue Aimé Berger – 06220 Golfe-Juan – 04 93 63 86 93
vallauris
golfe-juan

v Contenu du dossier 
1. Fiche Famille : renseignements généraux et pièces à fournir impérativement 
2. Fiche inscription école : 1 fiche par enfant (autorisations, données sanitaires…) 
3. Activités de loisirs 
4. Droit à l’image 
5. Autorisation de publication et inscription sur liste de diffusion 
6. Règlement intérieur des temps périscolaires et extra scolaires (à lire et à conserver par les parents) 
7. Règlement interne pause méridienne pour les enfants inscrits à la restauration scolaire (à lire et à conserver par les parents) 
 
v Pièces à fournir 
En cas de fratrie, merci de fournir les documents en un seul exemplaire et de déposer le dossier de tous les enfants en même temps. 

> Pour l’inscription à l’école : 
r Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture internet ou ERDF).  
r Photocopie du livret de famille (père, mère, enfant(s)) ou acte de naissance 
r En cas de séparation ou dans le cas où l’enfant ne devrait pas être remis à l’un des deux parent(s), fournir la copie de l’extrait du Jugement     
         de divorce ou la convention homologuée auprès du Juge aux Affaires Familiales précisant les lieux de résidence et les modalités de garde. 

> Pour l’inscription aux activités péri et extra scolaires : 
r Photocopie des 2 derniers bulletins de salaire ou attestation de travail des deux parents. 
         (Si Auto entrepreneur : un extrait du K-bis , si en recherche d’emploi : un justificatif de pôle emploi 
r Photocopie du dernier avis d’imposition du ou des deux parents recto-verso 
r Photocopie du carnet de santé de l’enfant (pages de vaccinations, maladies infantiles, hospitalisation)  
        En cas de problèmes médicaux, fournir l’ordonnance du médecin   
r Photocopie d’un courrier CAF avec numéro allocataire 
 
v Modalité de dépôt 
Dépôt des dossiers du 01/03/2026 au 31/03/2026 
-  Par mail en format PDF/ZIP uniquement (pas de photo) inscription.educ@vallauris.fr ou 
- En version papier (documents photocopiés) dans la boîte à lettres du Guichet unique (devant l’entrée de l’Hôtel de Ville de Vallauris) 
  ou de la Mairie annexe pour les enfants scolarisés sur Golfe-Juan. 
Après vérifications par nos services, si le dossier est complet, le(s)  parent(s) sera(ont) directement contacté(s) par le Directeur de 
l’école de secteur pour finaliser l’inscription et prendre connaissances des modalités de l’école. 
 
v Mode de règlement des activités 
Vous pouvez payer par chèque bancaire, carte bancaire, espèces, prélèvement automatique (à mettre en place au Guichet Unique de la 
Mairie de Vallauris muni de votre RIB sauf vacances scolaires), tickets CESU pour les moins de 6 ans ou par paiement en ligne (selon activités). 
 
v Accord des conditions du dossier 
La ville vous informe que pour la gestion des dossiers, le Guichet Unique sera amené à consulter votre quotient familial auprès du 
service de la Caisse d'Allocations Familiales, votre signature, ci-dessous, valant accord de votre part.

Je soussigné(e) déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués et m’engage à communiquer dans les plus brefs délais 
tout changement de situation au Guichet Unique de la Mairie de Vallauris. 
En vertu des textes en vigueur, il est porté à la connaissance des parents qu’en cas d’urgence, l’enfant pourra être conduit à l’Hôpital 
par les services de secours. 
Le Directeur de l’établissement scolaire ainsi que les responsables des activités municipales hors temps scolaire pourront prendre toutes 
mesures rendues nécessaires par l’état de l’enfant et contacteront les parents.  
 
J’atteste avoir pris connaissance, accepté et avoir conservé les règlements intérieurs en annexes. 
r Règlement du service des activités périscolaires et des centres de loisirs. (ci­joint) 
r Règlement interne pause méridienne. (ci­joint) 
 
Date et signature du représentant légal, suivies de la mention « Lu et approuvé » 

A Vallauris, le…………………………… Signature(s)








